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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Eleves
Question écrite n° 46986

Texte de la question

M. Edouard Leveau souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement
superieur et de la recherche sur l'application de la reglementation en matiere de securite et de discipline dans
les etablissements d'enseignement secondaire et en particulier dans les internats. En effet, devant
l'accroissement des cas de manquement a cette reglementation par les eleves, leurs parents, voire les
enseignants, et compte tenu de la lourde responsabilite des chefs d'etablissement en matiere de securite, il lui
demande de bien vouloir reaffirmer la reglementation et les pouvoirs de ces derniers en ce qui concerne la
procedure d'exclusion d'un eleve ayant manque au respect du reglement interieur des etablissements scolaires.

Texte de la réponse

Aux termes du decret no 85-924 du 30 aout 1985, « tout manquement au reglement interieur justifie la mise en
oeuvre d'une procedure disciplinaire de poursuites appropriees ». Pour ce qui concerne l'exclusion, elle est
prononcee par le chef d'etablissement quand elle est inferieure ou egale a huit jours, et par le conseil de
discipline, en application du decret no 85-1348 du 18 decembre 1985, quand elle est, soit superieure a huit
jours, soit definitive. Les memes modalites s'appliquent, qu'il s'agisse de l'exclusion portant sur le seul service de
l'internat, ou de l'exclusion de l'etablissement.
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